
[image: image1.wmf]ussac

adalle





Monsieur le Président

Conseil Général de la Charente

31 Boulevard Emile Roux

16017 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 10 octobre 2011

Objet : 

Demande de  subvention pour des travaux d’aménagement de la Traverse de RAVAUD au titre de la prise en charge du schéma bâti.
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous informer que les études pour l’aménagement de la Traverse de RAVAUD sont terminées.
Nous allons lancer notre consultation au mois de novembre 2011 pour que la réalisation des travaux débute après l’effacement des réseaux et la consolidation des tranchées.

Pour mener à bien cette opération, je sollicite votre bienveillance pour l'octroi d'une subvention au titre du Schéma de revitalisation du monde rural et de son bâti - Aménagements de bourgs et restauration du petit patrimoine rural et aménagements de leurs abords immédiats, lavoirs, croix de mission, fontaine.
En effet,  depuis l’année 2003 nous préparons cette grande opération en premier lieu avec Dominique Roman Directeur du CAUE, puis sur son conseil et celui de vos services avec un Bureau d’études spécialisés (Cabinet ERI) et un architecte Paysagiste (Monsieur Yan Antrop). En 2005, nous avons validé avec vos services l’avant projet et tout récemment, nous venons de valider le projet. 

Nous avons intégré dans notre étude les aspects liés à la recherche du meilleur parti d'aménagement entre la sécurisation des usages, l'accessibilité des espaces pour tous (loi du 11 février 2005), des transports et des services et la valorisation du patrimoine bâti et naturel, la prise en compte des trames bleues et vertes, étudier spécifiquement les relations entre les végétaux du bourg et de l'espace rural, l'interconnexion entre l'aménagement projeté et les initiatives existantes ou prévues sur la commune : boucles vélo, aire de camping car, sentier de randonnée, jardins familiaux, vergers communaux, aire de jeux pour enfants, l'ancrage du projet dans le champs du développement durable (candélabres, récupérateurs d'eau, choix d'essences et d'espèces végétales peu consommatrice en eau et conception amont de façon à en limiter l'entretien et bannir tout produit phytosanitaire).

Les travaux que je vous prie de prendre en considération au titre de la présente demande concernent la restauration du lavoir et de la fontaine, l’aménagement du mobilier urbain en pierre et bois, de la passerelle qui augure du nouveau chemin du centre bourg, la végétalisation et le nouvel abri bus en pierre destiné aux enfants du collège principalement.

En parallèle nous avons bénéficié d’un avis favorable pour l’effacement des réseaux et les travaux sont en phase terminale dans le bourg.

Je sollicite donc une subvention moyenne de 17 365 € soit  25 % du total Hors taxe tel que réparti en annexe (69 463 €).
Je vous adresse en pièce jointe la délibération et la ventilation des dépenses prévisionnelles.
Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et je reste à votre disposition pour de plus amples renseignements.

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT
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